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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs
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S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l 
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Nicolas Michaud n.michaud@journaldescitoyens.ca

Lors de sa dernière séance, le 
conseil municipal de Sainte-Anne-
des-Lacs (SADL) a approuvé 
les listes de factures en date du 
30 avril. Celles-ci font état de 
paiements déjà effectués pour 
un total de 448 573,15 $, ainsi 
que de factures à payer s’élevant 
à 706 220,34 $.

Voirie et infrastructures – Le 
débat sur l’asphaltage des chemins 
en gravier a animé la période de 
questions, mettant en lumière un 
écart entre les attentes de plusieurs 
contribuables et les contraintes de 
planification financière de la muni-
cipalité. Une pétition rassemblant 
86 signatures a été déposée par 
des citoyens qui dénoncent les 
nuisances liées à la poussière, à la 
boue et aux nids-de-poule, tout en 
évoquant des répercussions sur la 
santé et la valeur des propriétés.

Les résidents concernés sou-
tiennent que 14 rues granulaires 

(desservant 155 habitations sur un 
réseau routier total de 6 135 km) 
devraient faire l’objet d’un plan 
de pluriannuel. Ils estiment que 
ces secteurs génèrent environ 
600 000 $ en taxes municipales 
par année, ce qui alimente, selon 
eux, un sentiment d’iniquité fis-
cale. De leur côté, les élus ont 
reconnu la nécessité d’un « plan 
de match », tout en rappelant que 
toute décision doit s’inscrire dans 
une gestion prudente des finances 
publiques.

Le  mai re  a  indiqué  qu’un 
Programme triennal d’immo-
bilisations devra être déposé en 
juin 2026 afin d’établir les prio-
rités pour les prochaines années. 
Ce document devrait permettre 
de préciser la cadence des travaux, 
alors que les citoyens présents sou-
haitent voir avancer rapidement un 
calendrier d’asphaltage d’environ 
1,5 à 2 km par année.

La Municipalité a éga-
lement fait le point sur 
plusieurs projets d’in-
frastructures et man-
dats  profess ionnels . 
Le réaménagement du 
chemin des Pinçons et 
des Plaines représente 
un investissement de 

1 334 151,85 $ (taxes incluses) 
pour environ 790 mètres d’as-
phaltage, tandis qu’un contrat 
de 23 055,62 $ a été accordé à la 
firme Audet Arpenteurs Géomètres 
en relevé d’arpentage pour les che-
mins des Mouettes et Godefroy 
dans le cadre de futurs travaux 
de conception. Le conseil muni-
cipal a aussi autorisé la signature 
d’une servitude perpétuelle sur les 
lots 1 920 543 et 1 920 545, d’une 
superficie de 2 568,70 m², afin 
de permettre le raccordement du 
réseau de sentiers.

Urbanisme et patrimoine – 
L’entrée en vigueur de l’inven-
taire patrimonial de la MRC des 
Pays-d’en-Haut vient modifier 
directement le cadre réglemen-
taire de Sainte-Anne-des-Lacs. 
Au total, 123 immeubles à valeur 
patrimoniale ont été recensés sur 
le territoire municipal, sur 2 952 
pour l’ensemble de la MRC, en 

fonction de critères liés à leur 
valeur historique, à leur contri-
bution à l’histoire locale, à leurs 
caractéristiques matérielles et à leur 
reconnaissance sociale.

Pour encadrer cette nouvelle 
réalité, le conseil a adopté le pre-
mier projet de règlement qui 
vise à clarifier le traitement des 
demandes de démolition concer-
nant ces immeubles. Une assem-
blée publique de consultation est 
prévue le 1er juin 2026, alors que la 
protection du patrimoine entraîne 
déjà des ajustements aux règles 
locales.

Administration et finances – 
Le conseil a indiqué que des pro-
cessus de recrutement sont en 
cours pour pourvoir les postes de 
directeur des travaux publics et 
d’agent de communication. Par ail-
leurs, deux journaliers saisonniers, 
Justin Tremblay et William Désy, 
ont été embauchés pour l’été 2026 
au Service des travaux publics.

Le conseil municipal a autorisé 
un investissement de 8 338,02 $ 
provenant du fonds de parcs pour 
l’achat de paillis certifié, sécuri-
taire et aseptisé, destiné aux parcs 
Henri-Piette et Parent.

Sécurité publique et vie commu-
nautaire – Les services d’incendie 
ont été au cœur de la reconnais-
sance communautaire, avec des 
félicitations adressées au pom-
pier François Brisebois pour ses 
35 années de service. Pour faciliter 
le recrutement de sapeurs-pom-
piers volontaires ne résidant pas 
dans la région, la Municipalité a 
temporairement loué le chalet des 
Frères sur le chemin des Érables à 
deux jeunes pompiers jusqu’au 15 
janvier 2027.

L’engagement environnemental 
de la communauté a également 
été souligné avec le succès de la 
Journée de l’arbre, qui a vu la dis-
tribution de près de 900 arbres, de 
plantes fines et de 20 tonnes de 
compost.

Erratum – Une erreur s’est glissée dans 
le résumé de la séance ordinaire du conseil 
municipal du 13 avril 2026, publié dans 
notre dernière édition. Dans la section 
Travaux publics et voirie, il était indiqué 
que le contrat de balayage des chemins, 
octroyé aux Entreprises Jeroca, était d’un 
montant de 166 910 $ (taxes incluses), 
et que le contrat de lignage de certains 
chemins, confié à Proligne, totalisait 
80 592,40 $ (taxes incluses). Or, contrai-
rement à ce qui a été mentionné, les mon-
tants de ces deux contrats ne comprennent 
pas les taxes.
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